
Quelles sont les obligations légales pour le suivi des KPI RH en
temps réel au Luxembourg ?

Réponse courte

Le suivi des KPI RH en temps réel au Luxembourg nécessite le respect strict du Code du travail et du RGPD.

L'employeur doit obtenir l'accord de la délégation du personnel, informer les salariés, garantir la protection des

données personnelles et limiter la conservation des données de performance à 3 ans maximum. Tout système de

surveillance doit être proportionné, justifié et soumis à une analyse d'impact préalable.

Définition

Les KPI (Key Performance Indicators) RH sont des indicateurs mesurables permettant d'évaluer la performance

des processus RH et du personnel. Leur collecte en temps réel constitue un traitement de données personnelles

au sens du RGPD et une forme de surveillance au sens de l'article L.261-1 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'implémentation d'un système de suivi des KPI RH requiert :

L'accord préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-9)

Une notification détaillée à la CNPD si analyse d'impact requise

Une information écrite et détaillée des salariés concernés (Art. L.261-1)

La désignation d'un DPO si traitement à grande échelle

La documentation complète du système dans le registre des traitements

Le traitement doit reposer sur une base légale conforme à l'article 6 du RGPD et respecter le principe de

proportionnalité.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en œuvre :
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Un système d'authentification et de traçabilité des accès

Des mesures techniques garantissant la sécurité des données

Un processus de validation humaine des décisions automatisées

Une procédure d'exercice des droits RGPD pour les salariés

Un mécanisme de purge automatique respectant les durées de conservation

Les données collectées doivent être exactes, à jour et pertinentes au regard des finalités déclarées.

Pratiques et recommandations

Pour une mise en conformité optimale :

Réaliser une analyse d'impact préalable

Établir une cartographie précise des données collectées

Mettre en place des indicateurs non discriminatoires

Former régulièrement les gestionnaires RH aux obligations légales

Prévoir des audits périodiques de conformité

Documenter toute modification du système

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 (surveillance au travail)

Art. L.414-9 (attributions de la délégation du personnel)

Art. L.423-1 (protection des données personnelles)

Loi du 1er août 2018 modifiée relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données

RGPD :

Art. 5 (principes fondamentaux)

Art. 6 (licéité du traitement)

Art. 9 (traitement des données sensibles)

Art. 35 (analyse d'impact)

Art. 88 (traitement de données dans le cadre des relations de travail)
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La mise en place d'un système de KPI RH en temps réel nécessite une attention particulière à l'équilibre entre performance et

protection des droits des salariés. Tout manquement peut entraîner des sanctions significatives de la CNPD et l'invalidation du

système.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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